
D
epuis un an maintenant, Auzet a
intégré une communauté d’ag-
glomération, Provence Alpes

Agglomération (PAA). Eh oui, notre tout
petit village fait partie d’une agglo, qui va
prendre de plus en plus d’importance.

Pendant les deux premières années, les
compétences de l’ancienne communauté
de communes du Pays de Seyne sont
reprises par PAA. Mais certaines d’entre
elles seront à nouveau transférées dans les
communes car une agglo n’a pas vocation
à les gérer.

Au niveau de notre
ancien territoire, il
s’agit principalement
du gymnase de Seyne
et de la maison médicale. L’abattoir,
l’enlèvement des ordures ménagères, la
déchetterie restent sous compétence de
l’agglo.

Pour Auzet, trois structures relèvent
actuellement de PAA. Il s’agit des maisons
passives, du gîte « Retrouvance » et du
foyer du Fanget. Rien n’est encore décidé,
mais à priori seules les maisons passives
sont peut-être susceptibles de revenir à
notre commune. Des études sont en cours
actuellement pour en étudier la faisabi-
lité. Dans l’affirmative, une CLECT
(Commission locale d’évaluation des
charges transférées) définirait l’indemnité
de compensation que nous percevrions
pour payer les annuités d’emprunt et
l’entretien des bâtiments.

Dès cette année, une nouvelle compé-
tence est obligatoire pour notre agglo.
On l’appelle GeMAPI pour « Gestion des
milieux aquatiques et protection contre
les inondations ». En fait cela nous
arrange bien, car la DREAL (Direction
régionale de l'environnement, de l'amé-
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Agglo : la nouvelle collectivité se met en place
nagement et du logement) s’est aperçu
qu’une digue protège le centre d’accueil
La Fontaine de l’Ours et qu’elle est sou-
mise à une stricte réglementation : sur-
veillance, entretien, plan d’évacuation,
etc. C’est une bonne chose que l’agglo
la prenne en charge. Par convention, elle
devrait déléguer cette compétence au
Syndicat mixte d’aménagement de la
Bléone (SMAB) dont notre commune
est adhérente.

Dès 2020, il est probable que la com-
pétence « Eau et assainissement » soit

aussi transférée à
PAA. Cette compé-
tence demande beau-
coup de temps et

d’énergie, notamment à Christian qui
connaît les réseaux de la commune sur le
bout des doigts !

Le passage à l’agglo se verra aussi sur
nos feuilles d’impôts locaux ! C’est ainsi
que notre taxe d’enlèvement des ordures
ménagères sera augmentée de 2 points
dès cette année, alors qu’elle diminuera
dans d’autres territoires, augmentation
liée au lissage de cette taxe sur le territoire.

C’est aussi la suppression d’un accom-
pagnateur pour les tout petits de notre
transport scolaire.

L’agglo c’est beaucoup de réunions
pour le maire, notamment à Digne :
conseil d’agglo, conseil des maires, com-
missions, etc.

Pour l’instant, ces réunions règlent
techniquement la mise en place de la
nouvelle collectivité. Mais il faudra bien
qu’un jour le débat sur notre projet de
territoire arrive sur la table. Pour que
cette agglo nous fasse un peu rêver !

Bonne année 2018 à toutes et à tous

“ A quand un projet
de territoire ? ”

Éditorial / par Roger Isoard, maire d’Auzet
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Installée dans le premier bassin de l’ancien lagu-
nage, la nouvelle station fonctionne selon le

procédé du filtre planté de roseaux, ou phyto-
épuration. Ces végétaux présentent la particula-
rité de former un tissu racinaire et un réseau de
galeries qui drainent, apportent de l’oxygène et
servent de support aux bactéries aérobies. Ces
dernières dégradent et minéralisent la matière or-
ganique qui devient dès lors assimilable par les
plantes. Les boues sont compostées et forment un
humus sur place.

Les roseaux ont également une action mécanique.
Avec le vent, ils cassent la croûte qui se forme à
leurs pieds, limitant les phénomènes de colma-
tage et garantissant la perméabilité du filtre en
surface. Hormis l’entretien courant, dont un fau-
cardage annuel, le premier curage de la station –
en surface – est prévu dans douze à quinze ans.

Deux niveaux, cinq casiers

L’installation comporte deux niveaux. Le premier
est divisé en trois casiers à trois niveaux d’élé-
ments filtrants, le second en deux casiers à quatre
niveaux d’éléments filtrants. La distribution des
eaux grises alterne, par rotation, l’utilisation des
casiers du premier puis du second niveau avant
rejet de l’eau épurée dans la Grave. La faible dé-
clivité conduisant les eaux usées vers la station a

imposé, à la demande de l’Etat, l’installation de
pompes de relevage qui ont sensiblement aug-
menté le coût de la requalification.

D’une capacité de traitement de 250 équivalent/
habitant (ancien lagunage : 150 équivalent/habi-
tant), cette unité nécessite une maintenance régu-
lière qui sera assurée par un Auzetan formé par
l’entreprise ISTEEP. Objet d’une convention sur
trois ans, son coût annuel s’élèvera à 1750 €.

Un financement à 77,5 %

La réflexion du Conseil municipal sur le choix du
type de station avait débuté en 2012. L’inaugura-
tion s’est déroulée le 21 octobre en présence de la
population et des représentants des divers parte-
naires qui ont contribué au financement, soit
l’Agence de l’Eau (39 %), l’Etat (20 %), le Dépar-
tement (18,5 %). La Commune assurant l’autofi-
nancement (22,5 %). Coût total : 280 907,65 € HT

Le maire a félicité publiquement les entreprises qui
ont œuvré à cette belle réalisation : le bureau
d’études techniques Scop CLAIE (Gap), la Sarl
ISTEEP (Marseille), la Sarl Ets Imbert (Chaudon-
Norante) et l’ensemble de leurs sous-traitants.

L’historique, le plan de la station et son schéma
de fonctionnement sont visibles en ligne sur le
site internet communal.

Eau et Assainissement

LA NOUVELLE STATION D’ÉPURATION
EST EN SERVICE
C’est fait. Inscrite dans les actions du Contrat de rivière signé par la commune en octobre 2015, la
requalification de l’ancienne station d’épuration fonctionnant selon le procédé du lagunage a débuté
en automne 2016. Interrompus par l’hiver, les travaux ont repris au printemps 2017 pour se terminer
en septembre. Objectif : adapter ses capacités de traitement à l’augmentation de la population durant
ces dix dernières années et améliorer la qualité des effluents rejetés dans la Grave, puis le Bès.

STOP AUX LINGETTES
Il n’est pas inutile de rappeler
que les conseils d’utilisation
en vigueur pour l’ancienne
station par lagunage restent
valables pour la nouvelle sta-
tion à FPR : aucune lingette ne
doit être jetée dans le circuit
d’assainissement.

ÉPANDAGE DES BOUES
DES ANCIENNES LAGUNES
Opération lourde – notamment
en études préalables – et oné-
reuse, l’épandage des boues
pour les deux bassins restants
de l’ancien lagunage sera réa-
lisé sur des terrains agricoles
proches à la fin de l’été 2018.

[

21 octobre 2017 : inaugura-
tion et visite guidée de la
nouvelle station en présence
de nombreux élus, de la
représentante de l’Etat et
des entreprises à qui nous
devons cette réalisation

www.auzet.fr/spip.php?rubrique28
https://www.youtube.com/watch?v=MmoPvLY8Ks4


DIGUE DE LA FONTAINE DE L’OURS,
DIAGNOSTIC ET SURVEILLANCE
Cet ouvrage protège le centre d’accueil
Musique et Environnement d’une éven-
tuelle crue centennale de la Grave. Pour
l’heure, même lors de fortes précipita-
tions, elle n’a pas démontré son utilité.
Troisième et dernière action inscrite au
Contrat de rivière, son diagnostic et
les éventuels travaux la concernant re-
lèvent de la collectivité possédant la
compétence GeMAPI (Gestion des mi-
lieux aquatiques et protection contre
les inondations). De communale jusqu’à
fin 2017, cette compétence est trans-
mise à l’Agglomération à partir du
1er janvier. Le plan de financement éta-
bli par le Syndicat mixte d’aménage-
ment de la Bléone (SMAB), maître
d’ouvrage délégué par la Commune
pour faire face à notre engagement,
avait finalement été bouclé grâce à un
« geste » du Conseil départemental. La
balle est désormais dans le camp de
Provence Alpes Agglomération.

TRAVAUX D’ENTRETIEN RIVULAIRES
Une partie des travaux de nettoyage et
de dégagement du lit et des rives de la
Grave pour éviter les embâcles a été
exécutée en deux phases durant l’au-
tomne, du pont de la Cassette au sud
de la station d’épuration. La Commune
en avait confié la maîtrise d’ouvrage au
SMAB. Coût de l’opération : 6106,70 €
TTC sur cinq ans (Région PACA 50 %,
Agence de l’Eau 30 %, Commune 20 %

SÉCHERESSE ÉTÉ-AUTOMNE 2017
La longue période de sécheresse qui a
affecté le village durant l’été et l’au-
tomne derniers a montré les limites de
la source du Renaudesc qui alimente le
réservoir du Forest. Ponctuellement,
une remontée d’eau par pompe à partir
du réservoir de la Mairie (source de la
Cassette) s’est avérée nécessaire pour
alimenter les habitations de la partie
ouest du village. Si les réserves ne se
reconstituent pas durant l’hiver et au
printemps prochain et si la sécheresse
se renouvelait, nous ne pourrions
compter que sur la seule source de
la Cassette dont le débit est demeuré
satisfaisant durant toute la période
considérée.

La bière coule désormais à Auzet. Poursuivant le projet de développement économique
communal, les élus avait décidé en 2015 de soutenir l’initiative d’un jeune néo-Auzetan

qui souhaitait créer une brasserie. À cet effet, les ruines de l’ancienne scierie, que les élus
destinait à la création d’un local technique communal, ont fait l’objet d’une rénovation
complète sur les deux niveaux disponibles.

Équipée par les soins de l’entrepreneur, cette unité de production est désormais en
activité. Julien Gibassier (photo, au centre), son créateur, en a expliqué le fonctionnement
lors de l’inauguration, le 21 octobre dernier, en présence notamment des financeurs : l’Etat
(DETR 40 %, FNADT 28 %), la Région PACA (CRET Pays Dignois) 12 %, et la Commune
(20 %) pour un montant total de 62 121,30 € HT.

Dans un premier temps, la municipalité a conclu avec l’artisan un bail dérogatoire, au
loyer progressif, pour une durée de deux ans. Visitez le site web de la Brasserie auzetane.

Activités économiques

LA BRASSERIE AUZETANE, UNE INITIATIVE
PRIVÉE SOUTENUE PAR LA COMMUNE

De faible qualité et difficile d’accès, le bois
de la commune ne se vend pas ou mal.

Afin de pallier le second handicap, l’accessibi-
lité, le technicien ONF en charge de notre do-
maine forestier a présenté au Conseil

municipal la proposition de l’Office, soit une exploitation en bois façonné (bois vendu
billonné et empilé en bord de route, accessible aux camions). Deux options sont possibles :
– soit en régie, la commune recrute l’entreprise, avec ou sans appel d’offres. L’exploitant
réalise l’abattage et le débardage, puis la commune lui vend le bois en bord de route. Elle
avance les frais d’exploitation, à priori inférieurs à 25 000 € seuil des marchés à procédure
adaptée. L’ONF assure le suivi d’exploitation et la commercialisation des bois.
– soit l’ONF se charge de trouver un exploitant par appel d’offres. Dans ce cas, l’Office peut
également prendre à sa charge l’avance des frais d’exploitation.

21 octobre 2017 : inauguration
et visite guidée de la brasserie

Forêt communale

UNE NOUVELLE
PISTE POUR VENDRE
NOTRE BOIS

www.brasserieauzetane.com
www.smableone.fr


RECENSEMENT 2018
Entre le jeudi 18 janvier et le samedi 17 février,
vous recevrez la visite de M. Michel Perrin,
agent recenseur seul habilité pour cette opéra-
tion.
Il sera muni d'une carte officielle avec photo et
tampon de la mairie.
Il vous transmettra :
– soit un questionnaire papier à remplir, qu’il

viendra récupérer plus tard ;
– soit une notice sur laquelle figure votre identi-

fiant de connexion au site www.le-recense-
ment-et-moi.fr/rpetmoi/accueil afin de
remplir le questionnaire en ligne.

En cas d’absence lors de sa visite, il vous laissera
un avis de passage avec ses coordonnées afin de
prendre rendez-vous. En effet, il ne doit pas lais-
ser questionnaire et identifiant dans votre boîte
aux lettres. Ces documents doivent vous être
remis en main propre.

Vous n’êtes pas obligé-e de remettre le question-
naire à l’agent recenseur venu le récupérer. Mais
vous ne pouvez pas l’envoyer directement à la
direction régionale de l'INSEE. Il vous faut obli-
gatoirement passer par la mairie qui possède les
enveloppes officielles.
Les informations sont donc :
– soit transférées par internet,
– soit remises à l’agent recenseur,
– soit remises en mairie.

INTÉRÊT DU RECENSEMENT PAR INTERNET
Pour les personnes recensées :
– gain de temps car pas de second passage,
– remplissage rapide,
– questionnaire guidé,
– confidentialité respectée.
Pour la Commune :
– collecte rapide suivie en temps réel,
– économique en papier et en saisies.

Bref que des avantages pour tous !

TRAVAUX FORESTIERS
Marquage de limites sur une distance de 1,1 km par
l’ONF. Coût : 2 764 € HT

AMÉLIORATION DE LA BIODIVERSITÉ
ET ÉQUIPEMENT TOURISTIQUE
Sur un contrat Natura 2000, et suite à un appel à pro-
jets de l’Agence de l’Eau, création de points d’eau
pour la faune sauvage et pose d’un panneau d’infor-
mation à la source de la Fontaine de l’ours, située sur
un itinéraire de randonnée pédestre. Montant du pro-
jet : 5 385 €, subvention sollicitée : 80 %

SURFACE BOISÉE DISTRAITE DU RÉGIME FORESTIER
En 2013, suite au conflit qui oppose la Commune à
l’État au sujet d’une redevance de 2 €/hectare impo-
sée aux communes forestières, le maire avait demandé
la distraction du Régime forestier d’une partie de la
forêt communale pour une surface de 754,20 ha.
Cette demande était rejetée par le ministère concerné
en décembre 2015. Toutefois, suite à l’intervention du
maire auprès de M. le Préfet, cette décision était
réexaminée et l’ONF émettait un avis favorable pour
la distraction d’un secteur de 80 ha, situé à l’est de la
forêt communale. Le Conseil municipal en a pris acte
et accepté la distraction pour cette surface.

JEUNES AUZETANS SCOLARISÉS
En 2017-2018, 8 enfants fréquentent la maternelle, le
primaire et le collège de Seyne, 1 la maternelle de
Barles, 8 sont étudiants ou lycéens. A noter que le
contrat aidé qui permettait un accompagnement des
plus jeunes dans le bus scolaire n’a pas été renouvelé.
La commune regrette cette décision, qui pourrait
avoir des conséquences sur la sécurité des tout petits.

Vie communale

L’été dernier, un courrier commun des maires du Vernet, de Prads et de Verdaches adressé
au maire d’Auzet lui proposait de fusionner nos quatre villages afin de constituer une

Commune nouvelle. Ce courrier, aussitôt transmis aux conseillers, a fait l’objet d’un débat
approfondi lors du conseil municipal de juillet dernier. Les élus se sont étonnés du délai court
souhaité pour leur réponse et du fait que cette demande n’abordait pas la question fiscale et
des dettes contractées par chaque village. Ni projet de développement commun ni complé-
mentarité des services publics n’étaient évoqués, interrogeant sur la raison d’une telle fusion.
Par ailleurs, la Commune a encore des projets à réaliser qui ne verraient pas forcément le jour
dans ce nouveau cadre. Le Conseil en a conclu que la création d’une Commune nouvelle avec
ses voisines, quelles qu’elles soient, ne constituait pas une priorité pour notre village.

Avenir communal

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCLINE UNE PROPOSITION
DE CRÉATION DE COMMUNE NOUVELLE

SITE INTERNET MUNICIPAL
La disparition de la Commu-
nauté de communes du pays
de Seyne au 1er janvier 2017
entraînait celle de son site
internet.
Le site auzetan, qui en était
un sous-domaine, devient
autonome. Nouvel URL
(www.auzet.fr) et nouvel hé-
bergeur. Coût annuel : 34 €

LA D.G.F. TOUJOURS À LA BAISSE
La Dotation Globale de Fonctionne-
ment (DGF), concours financier an-
nuel de l’État au budget des
collectivités territoriales comprend,
pour notre village, la dotation de soli-
darité rurale et la dotation nationale
de péréquation.
En 2015, son montant s’élevait à
30 929 €. Elle passe à 28 810 € en
2016, puis à 23 584 € en 2017.
Commune entreprenante, Auzet n’a
pas à se plaindre des soutiens de
l’État. Mais avec la baisse de la DGF et
la disparition programmée de la Taxe
d’Habitation, dont la compensation
n’est pas encore décidée, l’autonomie
financière de notre commune – no-
tamment pour assurer sa part d’auto-
financement – est désormais menacée.

CARNET
DÉCÈS

Marcel Bonnafoux,
le 31 octobre 2017 à Seyne,

à l’âge de 89 ans.
Marcel avait fait toute
sa carrière à la DDE.

Un des derniers témoins de
l’Auzet d’autrefois a rejoint ses

montagnes qu’il aimait tant.

MERCI
aux photographes qui ont

permis d’illustrer ce numéro
du Journal d’Auzet :

Pasquin (p. 6)
et Più (p. 2, 3 et 6)

www.auzet.fr
https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_nouvelle


L’étude réalisée en décembre 2016 à l’initiative
de l’État confirmait l’existence d’une zone

blanche couvrant les quartiers des Auberts, du
Gravas, du Pied du Serre, de l’ancienne scierie
(ateliers de menuiserie et de brasserie), de la sta-
tion d’épuration.

Afin de rétablir l’égalité d’accès des usagers à
la téléphonie mobile, la Commune a recherché
une solution technique. Contactée, Télé Diffusion
de France (TDF) a proposé ses services. L’installa-
tion d’une antenne-relais dans le village dépend
de l’intérêt qu’aurait au moins un des opéra-
teurs présents au sommet du Blayeul d’augmen-

ter son nombre d’abonnés à Auzet. Après réflexion,
le lieu privilégié pour installer cette antenne sem-
blait être la colline des Fourches (entrée nord du
village), lieu retenu par le Conseil municipal.

Des Fourches à l’Houme

Le maire a ensuite adressé un courriel aux Au-
zetans pour les informer de cette décision. Une
résidente secondaire, redoutant pour sa santé, a
alors rencontré le maire pour lui faire part de ses
craintes. Ce dernier a immédiatement modifié le
lieu d’implantation.

Alors que cette modification était acquise, éloi-
gnant l’antenne-relais de la plaignante, cette der-
nière a initié une pétition demandant au maire de
trouver une solution “satisfaisante pour tout le
monde”. Lors du conseil municipal suivant, le
maire, hors conseil, a donné la parole à l’initiatrice
de la pétition qui a exposé son point de vue. Au
terme d’un échange entre le Conseil et les per-
sonnes présentes, les élus ont approuvé la nouvelle
implantation proposée (lieudit l’Houme, propriété
privée) et chargé le maire de négocier cette modifi-
cation avec TdF.

Le ou les opérateurs intéressés fourniront en-
suite un dossier technique mis à disposition du
public pour information dans le cadre de la loi
Abeille. Enfin, le Conseil délibèrera pour donner
ou non son feu vert à TDF sous la forme d’un bail.

Fin novembre, un courrier signé du maire et
validé par les conseillers a répondu point par point
aux arguments avancés par l’auteure de la pétition
à laquelle il était demandé de transmettre ce même
courrier aux signataires de la pétition.

Désenclavement numérique

Téléphonie mobile / Antenne-relais

LE SITE DE L’HOUME
RETENU PAR LE
CONSEIL MUNICIPAL

ACCÈS INTERNET PAR A.D.S.L.
TRÈS HAUT DÉBIT
Le village était éligible à la fibre
optique fin 2017. Toutefois, Enedis
ayant informé la commune du futur
enfouissement de la ligne haute ten-
sion qui alimente le village, il serait
souhaitable de grouper les deux
opérations. L’arrivée de l’internet
THD en sera sans doute un peu
retardée. La fibre optique partira de
Verdaches pour aboutir au réparti-
teur du Gravas. Ensuite, alimentation
cuivre classique jusqu’à l’abonné.

Le site de l’Houme retenu pour l’éventuelle
installation d’une antenne-relais

• FACTURATION BINÔME DE L’EAU POTABLE,
POSE DE COMPTEURS DE CONSOMMATION

Inscrite au Contrat de rivière afin de met-
tre la Commune en conformité avec la loi
sur l’Eau de 1992, la pose de compteurs chez
les particuliers débutera en 2018. Les tarifs
de l’abonnement et du volume consommé
seront fixés au terme d’une période d’obser-
vation. A savoir toutefois : au 1er janvier
2020, l’agglomération prendra la compé-
tence Eau et assainissement et la décision sur
les tarifs lui appartiendra - Coût prévision-
nel de l’opération : 150 590 € HT (État 30%,
Agence de l’Eau 30 %, Commune 40 %)

• SÉCURISATION DE LA TRAVERSÉE DU VILLAGE
En mai, le Conseil municipal avait décidé

de repousser d’un an sa mise en place au
profit de la rénovation des logements com-
munaux de l’Ancienne poste. Mais alors que
le plan de financement prévoyait d’en appe-
ler à la réserve parlementaire de notre séna-
teur, cette possibilité s’est vue supprimée par

la nouvelle Assemblée nationale en août der-
nier, privant – si elle nous avait été accordée
– la commune d’un soutien dont elle n’avait
jamais bénéficié auparavant.

Sollicitant également le produit des amen-
des de police, le nouveau plan de finance-
ment présenté en 2018 fera donc appel au
Fonds Départemental d’Aide aux Com-
munes (FODAC) dont nous ignorons en-
core, début 2018, les conditions d’attribu-
tion arrêtées par le Conseil départemental.

À SUIVRE EN 2018
Les opérations suivantes seront soit lancées, soit suivies, soit réalisées cette année.

• EXTENSION DE LA MAIRIE, CRÉATION
DE LOCAUX ADMINISTRATIFS ET CULTURELS,
AMÉNAGEMENT DES ABORDS

En mars dernier, le maire présentait au
Conseil les plans de la future salle, de son
accès et d’un parking, proposés par le cabi-
net NaturArch (Digne) pour un coût prévi-
sionnel de 620 000 € HT. Le plan de
financement était adopté : État 50 %,
Conseil Régional PACA 30 %, autofinance-
ment par la Commune 20 %. Surface du
bâtiment : environ 100 m2

• NOUVELLE ORGANISATION DU CIMETIÈRE
COMMUNAL

Ces travaux nécessitent l’intervention d’un
cabinet spécialisé dont la recherche a débuté
en 2017.

• CIRCUIT “RETROUVANCE” DU TOUR DES
MONGES (randonnée pédestre pour groupes)

La commercialisation du produit touristi-
que de l’ONF, dans lequel s’intègre le gîte
auzetan, est annoncé pour ce printemps.

•

Affiche de l’Institut belge pour la sécurité routière

]

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/amendes-police
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/amendes-police
http://www.assemblee-nationale.fr/14/ta/ta0468.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/ta/ta0468.asp


• 7 JANVIER
18e Farivernale organisée par la Farigou-
lette Historique Team. 35 véhicules au dé-
part, un peu moins à l’arrivée ! Mais pas
de bobo…

• 14 JANVIER
Vœux du maire et du Conseil municipal
au foyer du Fanget, suivi d’un apéritif et
d’un repas préparé par nos amis de l’USB.

• 22 MARS
Soirée d’information sur le Géoparc de
Haute Provence à la Fontaine de l’Ours.
Une rencontre instructive, animée par
Mme Soncini chargée de médiation, qui a
réuni une vingtaine de participants.

• 1er AVRIL
20e anniversaire de La Fontaine de l’Ours.
Animations, déambulation, atelier péda-
gogique et inauguration ont ponctué cette
manifestation close par un dîner autour
d’un porcelet à la broche et d’un bal trad’.

• 26 MAI
Soirée grillades au kota communal, orga-
nisée par le Conseil municipal. Forte par-
ticipation (autour de 60 personnes)

• 29 JUILLET
Fête du massif des Monges à Bayons.
Deux randonnées organisées au départ
d’Auzet dont une sur deux jours avec bi-
vouac. Environ 40 participants dont la
plupart ont ensuite assisté à un concert de
qualité en l’église romane de Bayons avant
de festoyer dans une joyeuse ambiance.

• 9 AOÛT
Journée en Alpages à Lauzerol organisée
par la Chambre d’Agriculture du départe-
ment et les éleveurs locaux. Une opération

MANIFESTATIONS DIVERSES EN 2017
Sur la Commune ou à proximité (avec représentation active de la commune)

de communication, une découverte des
problématiques de l’élevage avec dégusta-
tion de produits locaus. Utile et chaleureux.

• 19 AOÛT
Saint-Barthélémy - Fête du village orga-
nisée par l’association Osez à Auzet. Tou-
jours un must, dans la catégorie « Fête
villageoise ».

• 8 SEPTEMBRE
Nouvelle soirée Grillades au kota com-
munal, organisée par le Conseil munici-
pal. Participation légèrement supérieure à
la première édition.

• 21 OCTOBRE
Inauguration de l’atelier de la “Brasserie
Auzetane” et, dans la foulée, de la nouvelle
station d’épuration en présence des collec-
tivités partenaires. Les cérémonies proto-
colaires étaient suivies d’un apéritif à La
Fontaine de l’Ours.

• 16 NOVEMBRE
Réunion du Comité de rivière organisée
par le SMAB à Thoard. Élus, techniciens
notamment de l’Agence de l’Eau, et asso-
ciations concernées ont fait le point sur
l’avancée du Contrat de rivière. A la de-
mande du SMAB, le maire et le premier
adjoint ont présenté un diaporama sur la
nouvelle station d’épuration auzetane.

• 13 DÉCEMBRE
Le Chemin des crèches passe (toujours)
par Auzet. Chants de Noël et danses mé-
diévales par les associations du pays de
Seyne, accueil assuré par Osez à Auzet
avec distribution de chocolats aux Anciens.

Bravo à tous les bénévoles qui se sont im-
pliqués dans ces manifestations.

Vie du village

Soirée Grillades au kota communal. Cette manifestation
initiée par le Conseil municipal (avec Più aux manettes)
fait désormais partie du paysage festif auzetan.

Le Chemin des crèches, c’est l’occasion de retrouver
chaque année des chanteurs-danseurs des villages
voisins autour d’un pot organisé par Osez à Auzet.

19e Farivernale 2018, 37 équipages au départ. Cette fois
la neige, est au rendez-vous. Le rallye auto organisé par
la Farigoulette Historique Team ouvre la saison des
événements auzetans.

Inauguration de la station

d’épuration

Réunion d’information sur

le Géoparc de Haute Provence

à la Fontaine de l’Ours
Journée en Alpages à Lauzerol organisée par la Chambre

d’Agriculture et les éleveurs auzetans
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